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Thème n°23 : Accès sur Strasbourg 
 
 
Il facilitera l’accès à Strasbourg et les déplacements au droit de Strasbourg. 
 
 
 
 
 
Réponses du maître d’ouvrage : 
 
Les réponses du maître d’ouvrage à ces observations figurent dans ses mémoires relatifs au 
thème 3 et ne seront donc pas reprises dans ce paragraphe. 
 
 
Commentaires de la Commission d’Enquête Publique : 
 
La réalisation du GCO contribue à la réorganisation des accès sur 
Strasbourg, non pas tant au niveau des trajets domicile-travail, qu’au niveau 
des trafics de moyenne et longue distance à destination des pôles d’activités 
de la BRUCHE, de l’aéroport, vire du port. Indirectement le GCO devra 
participer à une plus grande fluidité de l’A35 permettant une requalification 
urbaine de cette autoroute. 
Nous rappellerons que la régularisation du trafic pendulaire relève plus d’une 
politique innovante et adaptée des transports en commun avec le 
développement de parking relais et d’une maîtrise de l’urbanisation que du 
seul GCO.  
Par ailleurs, la nouvelle structure autoroutière combinée à la future VLIO 
facilitera effectivement les déplacements au droit de Strasbourg. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


